
 

Annecy, le 13 janvier 2017 

 

Changements de collecte des ordures ménagères  

à compter du 16 janvier 2017 

 

Suite à la fusion de cinq intercommunalités au sein du Grand Annecy*, des changements 
de collecte des déchets ménagers non recyclables (ordures ménagères) sont prévus à 
partir du lundi 16 janvier 2017. 

 

 Ville d’Annecy : sur les secteurs pavillonnaires des communes déléguées d'Argonay, 

de Chavanod, de Montagny Les Lanches, de Quintal, d’Epagny-Metz-Tessy, la collecte 

des bacs gris (déchets incinérables) aura lieu le même jour qu’auparavant, mais 

l’après-midi au lieu du matin. 

Pour que votre bac à Ordures Ménagères (OM) soit collecté, il est recommandé de le 

sortir avant 12h30. Pour optimiser la collecte et réduire votre empreinte écologique, 

merci de présenter votre bac à la collecte que s’il est rempli à plus de la moitié. 

 Ville d’Annecy : sur le secteur de la commune déléguée de Cran Gevrier  la collecte 

des bacs gris (déchets incinérables) aura lieu le même jour et à la même heure 

qu’auparavant . Par contre pour les déchets recyclables (bacs jaunes), la collecte 

aura lieu le mardi matin au lieu du mercredi matin. 

Pour que votre bac à Ordures Ménagères (OM) ou de tri soit collecté, il est 

recommandé de le sortir avant 12h30. Pour optimiser la collecte et réduire votre 

empreinte écologique, merci de présenter votre bac à la collecte que s’il est rempli à 

plus de la moitié. 

 

 Communes du Pays d’Alby : 

Alby-sur-Chéran : collecte OM décalée au lundi après-midi (hyper centre) et jeudi après-

midi (commune entière) ; 

Allèves : collecte décalée au mercredi après-midi ; 
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Chainaz-les-Frasses : collecte décalée au mardi après-midi ; 

Chapeiry : collecte décalée au mercredi après-midi ; 

Cusy : collecte décalée au mardi et vendredi après-midi ; 

Gruffy : collecte décalée au mercredi après-midi ; merci de sortir votre bac OM avant 12h30. 

Héry-sur-Alby : collecte décalée au mardi (commune complète) 

Mûres : collecte décalée au jeudi après-midi ;  

Saint-Félix : collecte OM décalée au lundi après-midi (hyper centre avec zone d’activité), et 

vendredi après-midi  (commune complète sauf zone d’activité); 

St Sylvestre : collecte décalée au mercredi après-midi ; 

Viuz-la-Chiésaz : collecte décalée au jeudi après-midi ;  

 

Le Grand Annecy met tout en œuvre pour vous assurer un service de proximité de qualité et 

vous remercie de votre compréhension. 

 

*Le Grand Annecy : communauté d’agglomération composée au 1er janvier 2017 de 34 

communes issues de la fusion des Communautés de communes du Pays d’Alby, du Pays de 

Filière, de la Rive Gauche du lac d’Annecy, de la Tournette et de la Communauté de 

l’agglomération d’Annecy. 

 

CONTACT : 

Direction de la Valorisation des déchets 

46 avenue des Îles 

74000 Annecy 

Tél. : 04 50 33 02 12 

valorisationdechets@grandannecy.fr 

8h30/12h - 13h30/17h 
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